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ber dans cette faute, il la déposera, après avoir auparavant pris 
conseil de la S. Congrégation des Religieux.

XII. Que les Religieuses ne parlent jamais entre elles des 
confessions de leurs compagnes ; qu'elles ne se permettent pas 
de critiquer celles qui se confessent à un autre que le confesseur 
désigné ; autrement, qu’elles soient punies par leur Supérieure 
ou par l’Ordinaire.

XIII. Si les confesseurs spéciaux appelés dans le monastère 
ou dans la maison religieuse, constataient qu’aucun juste motif 
de nécessité ou d’utilité spirituelle #ie légitime la démarche des 
Religieuses, ils les congédieront avec prudence. On avertit aussi 
les Religieuses de n’user de cette permission de demander un 
confesseur spécial, que pour le bien spirituel et le plus grand 
progrès dans les vertus religieuses, faisant abstraction de toute 
considération humaine.

XIV. Les Moniales ou les Sœurs qui pour une raison quel
conque se trouvent hors de leur couvent, peuvent dans n'importe 
quelle église ou oratoire, même semi-public, se confesser à tout 
pretre approuvé pour l’un et l’autre sexe. La Supérieure ne 
peut ni l’empêcher, ni faire sur ce point aucune enquête, même 
indirecte, et les religieuses ne sont pas tenues de lui en parler.

XV. En cas de maladie grave, bien qu’il n’y ait pas danger 
de mort, les Moniales et toutes Religieuses peuvent appeler n’im
porte quel prêtre approuvé, et, tant que dure la gravité de leur 
état, se confesser à lui aussi souvent qu'elles le voudront.

XVI. Ce Décret devra être observé par toutes les Congré
gations religieuses de femmes, tant à vœux solennels qu’à vœux 
simples, par les Oblates et les autres pieuses communautés qui 
ne sont liées par aucun vœu, ne fussent-elles que des Instituts 
diocésains. Il oblige aussi les Communautés soumises à un Prélat 
régulier, et si celui-ci ne veille pas à l’exacte observance de ce 
Décret, l'Évêque ou l’Ordinaire du lieu y pourvoira comme délé
gué du Siège Apostolique.

XVII. Ce Décret sera ajouté aux Règles et Constitutions de 
chaque famille religieuse, et lu publiquement en langue vulgaire 
au Chapitre de toutes les Religieuses une fois par an.

C’est pourquoi les éminentissimes PP. Cardinaux de la S. 
Congrégation des Religieux, ayant donné leur suffrage dans l’as-


